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1. Présentation de la concertation organisée dans le cadre de 

la procédure de révision du PLU 
 

11. Rappel des textes règlementaires 
 

Le code de l’urbanisme dispose, dans ses articles L.103-2 et L.103-3, que la procédure de 
révision d’un Plan local d’urbanisme doit faire l’objet d’une concertation préalable avec la 
population tout au long de son élaboration. 

Les modalités de cette concertation doivent être fixées par la délibération de l’autorité 
compétente prescrivant la procédure de révision du PLU, selon les termes de l’article L.103-3 du 
code de l’urbanisme. 

À l’issue de la concertation,  le « bilan de la concertation » prévu à l’article L.103-6 du code de 
l’urbanisme est arrêté par l’autorité compétente et annexé à la délibération portant arrêt du 
projet de PLU. Il sera par la suite également joint au dossier d’Enquête Publique. 

 

12. Le contenu de la délibération du 15/12/2015 prescrivant la révision du PLU 
de Joinville-le-Pont 
 

La délibération du conseil municipal de Joinville-le-Pont n°20 du 15/12/2015 prévoyait les 
modalités de concertation suivantes : 

Extrait de la délibération : 

 

La procédure a été reprise par l’Établissement Public Territorial n°10 Paris Est Marne & Bois par 
délibération en date du 29 mars 2016, sans modifier le contenu de la concertation préalable 
prévu par la délibération du conseil municipal de Joinville-le-Pont. 

13. Le détail de la procédure de concertation mise en place à Joinville-le-Pont 
 

131. Les mesures répondant aux exigences de la délibération du 15/12/2015 

Conformément aux termes de la délibération du 15/12/2015, deux réunions publiques ont été 
organisées dans le cadre de la révision du PLU de Joinville-le-Pont : 

• Réunion n°1 en date du 28 juin 2017, portant sur le diagnostic et les dispositions du 
PADD du projet de PLU révisé 

Cette réunion a eu lieu en salle des mariages de l’Hôtel-de-Ville de Joinville-le-Pont, sous la 
présidence de M. GRESSIER, vice-président de l’EPT n°10, et en présence de M. DOSNE, Maire 
de Joinville-le-Pont. 

Elle a réuni une vingtaine de personnes, entre 20h et 22h. 
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La réunion avait fait l’objet des mesures de publicité suivantes : 

- Publication dans le journal mensuel municipal de juin 2017 
- Publication sur le site internet de la commune dans les semaines précédant la réunion 
- Annonce sur les panneaux électroniques municipaux dans les 15 jours précédant la 

réunion 

 

• Réunion n°2 en date du 30/11/2017, portant sur les évolutions apportées au règlement 
du PLU 
 

Cette réunion a eu lieu en salle des mariages de l’Hôtel-de-Ville de Joinville-le-Pont, sous la 
présidence de M. GRESSIER, vice-président de l’EPT n°10, et en présence de M. DOSNE, Maire 
de Joinville-le-Pont. 

Elle a réuni une cinquantaine de personnes, entre 19h30 et 22h. 

La réunion avait fait l’objet des mesures de publicité suivantes : 

- Publication dans le journal mensuel municipal de novembre 2017 
- Publication sur le site internet de la commune dans les semaines précédant la réunion 
- Annonce sur les panneaux électroniques municipaux dans les 15 jours précédant la 

réunion 

 

- Publication d’articles dans le journal municipal et sur le site internet de la commune : 
 

Conformément aux termes de la délibération du conseil municipal, la révision du PLU a fait l’objet 
de plusieurs articles dans le journal municipal mensuel et sur le site internet de la commune. 

La révision du Plan local d’urbanisme a fait l’objet de trois publications dans le journal municipal 
de Joinville-le-Pont (annexe 2) 

- En juin 2017, pour inviter les Joinvillais à assister à la première réunion publique de 
concertation du PLU 

- En septembre 2017, pour présenter un compte-rendu de la première réunion publique de 
concertation 

- En novembre 2017, pour inviter les Joinvillais à assister à la seconde réunion publique de 
concertation sur le PLU, et à s’exprimer sur le registre de concertation 

La révision a également fait l’objet de publications régulières sur le site de la commune, 
www.joinvillelepont.fr : 

- Annonce de la première réunion publique et des objectifs de la révision 
- Mise en ligne du document de présentation de la réunion publique « 1 et du document du 

PADD débattu au sein du conseil territorial de l’EPT10 
- Annonce de l’ouverture d’un registre de concertation ouvert au public 
- Annonce de la seconde réunion publique 
- Mise en ligne du document de présentation de la réunion publique #2 
- Annonce de la clôture du registre de concertation 
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132. Mesures de concertation supplémentaires  mises en place au cours de la procédure de 

révision du PLU 

- Concertation avec les associations d’habitants représentant les différents quartiers de la 
commune 

Les associations concernées étaient les suivantes : 

- L’ASEP (association pour la sauvegarde de l’environnement du quartier de Polangis 

- L’Association « rive droite » 

- L’association des riverains du Ru de Polangis  

- Les riverains de l’île Fanac 

- Comité des riverains de la rue de Paris prolongée 

- Joinville-écologie 

Deux réunions de concertation ont été organisées avec ces associations représentant les 
différents quartiers : 

- le 20/06/2017, portant sur le PADD 

- le 20/11/2017, portant sur les dispositions règlementaires 

 

- Mise en place d’un registre de concertation ouvert au public pendant 5 mois en mairie pour 
recueillir les observations du public sur le projet 

La commune a souhaité permettre au public d’exprimer ses remarques sur le projet en dehors 
des réunions publiques de concertation, par l’intermédiaire d’un registre de concertation mis à la 
disposition du public dans le hall de l’hôtel de ville entre septembre 2017 et fin mars 2018. 

25 observations ont été portées sur le registre de concertation de façon manuscrite ou sous 
forme de courriers agrafés. 

Les observations et courriers sont reportés en annexe 1 du présent bilan de la concertation. 
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2. Synthèse des thématiques abordées lors de la concertation 

et des réponses apportées par la commune 
 

Cette seconde partie du bilan de la concertation dresse une synthèse des observations et des 
réponses apportées au cours de l’ensemble de la concertation.  

Les observations sont référencées en fonction de leur forme d’émission : RP1 et RP2 pour les 
observations et questions posées lors des réunions publiques, R1 à R25 pour les observations 
portées sur le registre de concertation. 

Un classement en cinq grands thèmes a été retenu : 

- Thème 1 : les observations ayant trait au plan local d’urbanisme et à sa procédure 
d’évolution : dans un contexte institutionnel mouvant, de nombreux habitants se sont 
interrogés sur les modalités de la révision du PLU, notamment l’organisation de la 
concertation, le rôle du territoire 10 et les objectifs de la révision du PLU 

- Thème 2 : les observations relatives aux projets d’aménagement en cours ou en projet 
sur le territoire communal et à leur intégration au PLU : de nombreux habitants se sont 
interrogés sur les relations entre le PLU et les autres projets d’aménagement en cours sur 
la commune et leur intégration future au document 

- Thème n°3 : les observations sur le thème des déplacements et de la circulation : bien 
que le PLU ne soit pas le document le plus adapté pour répondre à ces enjeux, de 
nombreuses remarques ont soulevé la question des déplacements et du stationnement à 
Joinville-le-Pont 

- Thème n°4 : les observations relatives aux enjeux du développement durable : de 
nombreux échanges ont porté sur le développement durable et ses différents enjeux, 
comme la végétalisation de l’espace urbain, l’écologie et la préservation de 
l’environnement 

- Thème n°5 : les règles d’urbanisme et le détail de leurs évolutions dans les différents 
quartiers de la commune : de nombreuses observations ont porté sur les spécificités du 
projet et les évolutions techniques précises du document du PLU 

 

Plusieurs questions en réunion publique ainsi que les observations R1, R13, R12, R22, R25 
portées sur le registre ont exprimé une opposition au projet de la ZAC des Hauts-de-Joinville en 
cours de réalisation. Ce projet a été reconnu d’utilité publique par arrêté préfectoral du 7 juillet 
2010 consécutif à la délibération du conseil municipal du 31 mai 2010. La révision du PLU 
n’apporte pas de modification à ce projet qui a donné lieu en son temps à une importante 
procédure de concertation. Ces observations ne font donc pas l’objet de réponse dans le présent 
bilan de la concertation. 

De même, les observations R3, R4, R7, R14, R15, R16, R18, R19, R20 et R21 font part d’une 
satisfaction générale de leurs auteurs par rapport à la politique conduite à Joinville, dans le cadre 
de la ZAC des Hauts-de-Joinville notamment. Ces observations n’appellent pas de réponses dans 
le cadre du présent bilan de la concertation, sauf dans le cas où elles font référence à un point 
précis du projet. Elles témoignent du soutien des Joinvillais au projet urbain porté par le PADD du 
PLU révisé. 
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21. Les observations relatives aux compétences d’élaboration du PLU et à la 
procédure 
 

211. La compétence d’élaboration du PLU : 

Est-ce la commune ou l’Établissement Public Territorial n°10 qui révise le PLU communal ? (RP1) 

La décision de lancer la révision du PLU de Joinville-le-Pont a été prise par le conseil municipal 
avant le transfert de la compétence à l’EPT10. Dès lors, la loi prévoit que l’EPT10 peut 
poursuivre, à la demande de la commune, la procédure engagée. C’est cette solution qui a été 
retenue dans le cas de Joinville-le-Pont et les services de l’EPT10 et de la commune ont travaillé 
en collaboration étroite à la réalisation du projet. 

Les autres communes se sont-elles engagées dans des procédures similaires ? (RP1) 

La plupart des communes voisines se sont engagées dans une procédure de révision, ou, a 
minima, de modification de leur document d’urbanisme pour y intégrer les nouvelles normes 
issues de la loi ALUR. À titre d’exemples, Champigny-sur-Marne, Saint-Maurice et Bry-sur-Marne 
ont adopté leurs PLU révisés dans le courant de l’année 2017. 

La commune a-t-elle la maîtrise de ses projets d’aménagement, ou tout est-il décidé par la 
métropole ? (RP1) 

Cette révision permet à la commune de Joinville-le-Pont de peser sur les choix d’urbanisme et 
d’aménagement à venir. Le conseil municipal est également représenté dans les instances de 
l’EPT10 et participe aux décisions communautaires. La Métropole du Grand Paris (MGP) fait 
partie des personnes publiques associées consultées pour avis dans le cadre de la procédure. 

 

212. La procédure de concertation 

Quels sont les outils proposés en ligne ? A-t-il été prévu une plateforme pour que les Joinvillais 
fassent des observations visibles par tous ? (RP1) 

Les documents relatifs à la révision du PLU ont été mis en ligne tout au long de la procédure de 
PLU, sur le site de la commune. 

À la mise en place d’une plate-forme de commentaires en ligne, la commune et l’EPT10 ont 
préféré la mise en place d’un registre papier dans le hall de l’hôtel-de-ville permettant à tous les 
Joinvillais d’exprimer leur avis sur ce projet, et de consulter les avis laissés par les autres 
Joinvillais. 

 

Pourquoi la concertation n’est-elle pas aussi importante que lors de l’élaboration du PLU 
communal ? (RP1 et RP2, R1, R6, R25) 

En 2007, la procédure était celle d’une élaboration complète du PLU, pour remplacer l’ancien 
Plan d’occupation des sols. Il était normal à l’époque de concerter largement, notamment grâce à 
des ateliers de travail par quartiers. Aujourd’hui, les évolutions du PLU sont très limitées et 
l’essentiel du document actuel sera conservé, conformément aux objectifs de la révision tels que 
définis par la délibération du conseil municipal du 15 décembre 2015. Dans le cadre de cette 
procédure réduite, la concertation mise en place est suffisante pour permettre aux Joinvillais de 
prendre connaissance des changements limités apportés au PLU. 
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Les mesures de publicité ont été importantes et comparables à celles réalisées pour tout type de 
projet urbain à Joinville-le-Pont : annonce des évènements dans le journal municipal, sur le site 
internet ainsi que sur les panneaux lumineux. La mobilisation importante qui a eu lieu lors de la 
seconde réunion publique montre que les Joinvillais ont été correctement informés et que ceux 
qui l’ont souhaité ont pu se rendre aux évènements.  

Les moyens mis à disposition du public ont été renforcés en cours de projet pour répondre aux 
souhaits émis notamment lors de la première réunion publique, avec l’ouverture d’un registre de 
concertation accessible à tous dans lequel les Joinvillais ont pu s’exprimer librement et consulter 
les observations.  

Les dispositions du PADD ont été présentées de façon détaillées lors de la première réunion 
publique en juin 2017. Le document a ensuite été mis à disposition du public sur le site internet 
de la commune et dans le dossier de concertation accompagnant le registre à l’hôtel de ville. Les 
Joinvillais ont donc pu prendre connaissance dans le détail des modifications envisagées par le 
projet. 

L’ensemble des changements majeurs apportés au règlement ainsi que le détail des OAP ont été 
présentés aux Joinvillais lors de la réunion publique n°2, et ont été mis en ligne sur le site de la 
ville. 

Les moyens mis à disposition du public ont été renforcés en cours de projet pour répondre aux 
souhaits émis notamment lors de la première réunion publique, avec l’ouverture d’un registre de 
concertation accessible à tous dans lequel les Joinvillais ont pu s’exprimer librement et consulter 
les observations. 
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22. Les thématiques relatives aux projets d’aménagements et à leur intégration 
au PLU 
Quel objectif de population maximale pour la commune est envisagé dans ce PLU ? (RP1) 

La population actuelle de Joinville-le-Pont dépasse les 18 000 habitants. La population devrait 
légèrement dépasser les 20 000 habitants à l’avenir, mais l’ambition du PLU n’est pas de 
doubler la taille de la commune et nous sommes aujourd’hui proches de la population de Joinville 
une fois les projets achevés. Dans le cadre du diagnostic de la révision du PLU, des calculs ont 
été effectués en prenant en compte le nombre d’occupants moyen des logements neufs qui se 
construisent, entre autres facteurs, qui montrent que l’augmentation de la population va se 
poursuivre quelques années avant de se stabiliser au-dessus des 20 000 habitants. 

Ces objectifs sont en accord avec ceux du Schéma directeur de la région Île-de-France (SDRIF), 
qui s’imposent à la commune. 

 

Quelle vision de la densification de Joinville-le-Pont est portée par ce projet ? Quels quartiers 
seront densifiés à l’avenir ? (RP1 et RP2)  

Le PLU encourage-t-il la densification et la « bétonisation » de Joinville-le-Pont ? (R1, R2, R10) 

La stratégie du PLU est énoncée dans le PADD qui a été débattu au sein du conseil territorial en 
juin 2017, et elle reprend les objectifs du PLU de 2007, à savoir la préservation des zones 
pavillonnaires et le renouvellement urbain des quartiers centraux de la commune. 

Le PLU de Joinville-le-Pont doit traduire localement les objectifs du schéma directeur de la région 
Île-de-France (SDRIF), sous peine d’illégalité. Le SDRIF impose, sur le territoire de Joinville-le-Pont, 
une densification de 15% entre 2013 et 2030 des espaces urbains déjà existants. Le PLU de 
Joinville-le-Pont répond à cette objectif en concentrant la densification de la commune sur les 
pôles urbains, et en limitant la densification des zones pavillonnaires de qualité de la commune. 

La densification de Joinville-le-Pont prévue dans le PLU concernera principalement certains 
quartiers spécifiques. L’équipe municipale précédente avait engagé le projet de ZAC des Hauts-
de-Joinville, dont le PLU ne modifie pas les règles et permet l’achèvement.  

À l’avenir, le projet porté par le PLU est, dans la mesure du possible, d’engager une 
requalification progressive de l’avenue Gallieni dans le bas de Joinville, pour que les deux pôles 
centraux de la commune soient modernisés. Par ailleurs, le PLU prévoit la réintégration au tissu 
urbain des terrains des délaissés de l’A4, récemment acquis par la ville, dans le cadre de l’OAP 
n°3. 

Il est toutefois nécessaire de rappeler que les règles nouvelles introduites dans le projet, comme 
le coefficient de biotope qui favorise les différents types de végétalisation de l’espace urbain (au 
sol, en façade, en toiture), contribuent à préserver l’espace urbain de l’artificialisation. Les règles 
qui imposent un taux minimum d’espaces verts de pleine terre dans la plupart des zones sont 
également réaffirmées par la révision du PLU. 

 

Quelle est la stratégie de développement sur l’avenue Gallieni ? (RP1 et RP2) 

Le diagnostic du PLU fait le constat d’un tissu urbain très dégradé. Une évolution brutale, sans 
vision d’ensemble, n’est pas adaptée en raison notamment de la saturation des équipements sur 
le bas de Joinville. La réalisation d’un éventuel projet de requalification urbaine de l’avenue 
demande de la patience et la réalisation d’études préalables pour évaluer la pertinence d’un projet 
d’ensemble. En effet, les  premiers résultats de l’étude urbaine restitués début 2018 démontrent 
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qu’une opération d’aménagement globale à l’échelle communale était peu réaliste à envisager à 
court et moyen terme, voire à long terme, notamment du fait d’une absence de maîtrise foncière 
publique dans ce secteur, mais également à cause du contexte de restriction budgétaire des 
politiques publiques, et d’incertitude juridique de statut des collectivités actrices du 
réaménagement urbain et de leur rôle/compétences à court terme (Départements, Etablissements 
Publics Territoriaux…). De plus, un certain nombre de propriétaires fonciers privés attendent depuis 
2016 et 2017 la levée de ce périmètre pour pouvoir céder et valoriser leurs biens. 

Le PLU révisé prévoit donc la suppression du périmètre d’attente de projet au titre de l’article L.151-
41 du code de l’urbanisme créé par délibération du conseil municipal du 15 décembre 2015. 

Le PLU approuvé le 19 décembre 2007 avait mis en place des règles permettant une densification 
et donc la mutation de ce quartier, en adoptant un zonage spécifique : le secteur UAa. Ces règles 
sont conservées dans le cadre de la révision du PLU. 

Le principe retenu sera pour la Commune sur ce secteur :  

- Une attention particulière à la qualité architecturale lors de la reprise d’opérations 
immobilières au coup par coup sur le secteur après approbation du PLU révisé, afin de 
préserver la qualité de vie et d’environnement des Joinvillais ; 

- La poursuite de l’étude d’une programmation ciblée de mutation des îlots les plus 
importants, îlot par îlot, qui devra faire l’objet, le cas échéant, avant toute réalisation 
d’opération, d’une nouvelle procédure d’adaptation du PLU par l’EPT10 (l’Etablissement 
Public Territorial Paris Est Marne&Bois) ; 

- La planification avec le CD94 d’une requalification progressive de l’espace urbain que 
constitue l’avenue Galliéni, chaussée et trottoirs compris, depuis la Place de Verdun 
jusqu’à la fourchette de Champigny, en collaboration avec la Commune de Champigny 

- Une attention particulière à la préservation et au développement de la qualité commerciale 
de l’avenue Galliéni, notamment en luttant contre le taux de vacance relativement 
important dans le secteur. 

 

Quel est le projet prévu sur le terrain de l’école maternelle du centre ? (RP2) 

Un projet de résidence senior d’une centaine de logements est prévu à cet emplacement. L’école 
est aujourd’hui trop vétuste pour accueillir de nouvelles activités. La vente permet à la commune 
de valoriser cette réserve foncière pour financer le développement des équipements communaux 
dans le quartier, notamment la réalisation de la nouvelle école en construction sur le site 
ESSILOR. 

Toutefois, ce projet est possible avec les règles du PLU actuellement en vigueur et ne nécessite 
pas d’adaptation dans le cadre de la révision. 

 

Les aménagements de la rue de Paris prolongée sont-ils prévus dans la révision du PLU ? Dans 
quelle zone la rue est-elle classée aujourd’hui ? (RP2 ; R11) 

Les projets d’aménagements de la rue de Paris prolongée concernent des projets d’espace public 
qui ne nécessitent pas de traduction dans les règles d’urbanisme. Une concertation spécifique 
sera organisée à leur sujet. 
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La rue est aujourd’hui classée dans plusieurs zones du PLU, en fonction des différents tissus 
urbains qui la composent : UB, UC, UD et UE, et le secteur UNa pour le château du Parangon. 

 

Le taux de logement sociaux de la commune est en baisse. Quels outils sont mis en place dans le 
PLU pour permettre à la commune de respecter les engagements de la loi SRU ? (R13) 

Le taux de logement social de Joinville-le-Pont est aujourd’hui supérieur à l’obligation légale de 
25% prévue pour 2025. Des logements sociaux sont prévus dans les projets d’urbanisme en 
cours, notamment dans le cadre de la ZAC des hauts-de-Joinville (10% des logements). Plutôt que 
d’uniformiser le taux de logement social imposé pour tous les projets par l’outil du PLU, les 
projets seront étudiés au cas par cas et le pourcentage de logement social sera adapté à chaque 
situation particulière. 

 

Que prévoit le PLU sur le terrain bimétal (R25) ? 

Les évolutions du terrain bi-métal font l’objet d’une réflexion conduite en parallèle de la révision 
du PLU, notamment dans le cadre de l’appel à projet « réinventons la métropole » portée par la 
MGP. Le PLU révisé ne prévoit pas de changement des règles sur ce terrain, qui doit encore faire 
l’objet de réflexions.  
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23. Questions et observations relatives aux déplacements 
 

231. La circulation et le stationnement automobile 

La circulation dans les rues principales est de plus en plus difficile. Quelles sont les mesures 
prévues pour améliorer le trafic routier à Joinville-le-Pont ? (RP1) 

Joinville-le-Pont est géographiquement un lieu de passage, notamment pour les habitants de 
Saint-Maur qui sont isolés dans la boucle de la Marne dont Joinville est la seule issue. Les 
aménagements qui sont prévus sur la rue de Paris, avec une réduction du nombre de voies de 
circulation, auront un effet dissuasif sur le trafic de transit des habitants des communes voisines. 

Le projet porté par le PLU vise à la réduction des nuisances liées au trafic routier, notamment par 
un apaisement des vitesses. Toutefois, le PLU ne peut prévoir de mesures réglementaires 
directes sur le trafic, dont la gestion relève d’autres documents de planification comme le plan de 
déplacements urbains d’ile de France, ou d’autres acteurs comme le département du Val-de-
Marne qui a encore la gestion des principales voies de circulation du territoire communal. 

 

De nombreux Joinvillais rencontrent des difficultés de stationnement. Que prévoit le PLU pour 
améliorer le stationnement à Joinville et notamment dans les quartiers centraux ? (RP1) 

L’objectif de la politique de stationnement menée à Joinville-le-Pont, rappelé par le PADD du PLU 
révisé, est d’offrir le maximum de places en optimisant les aménagements existants. Les 
aménagements récents de la commune vont dans ce sens : le parking de la place du 8 mai a été 
redessiné pour accueillir 50 places de stationnement supplémentaires, 25 places ont été créés 
rue Hippolyte Pinson dans le cadre du réaménagement de logements de l’ancien OPHLM de la 
ville. Pour faire ses courses rue de Paris, le parking du Monoprix est aujourd’hui gratuit pour une 
durée importante, et la ville entend développer dans le cadre des projets en cours la 
mutualisation des espaces de stationnement en sous-sol pour les optimiser tout au long de la 
journée. 

La commune a engagé une réflexion en parallèle de la révision du PLU dans le cadre d’une 
nouvelle délégation de service public (DSP). Les études sont en cours pour déterminer quel est le 
mode de fonctionnement le plus adapté pour permettre aux Joinvillais de partager les places de 
stationnement existantes, notamment dans les zones les plus tendues de la commune. 

La problématique est différente à proximité de la gare du RER, où se garent de nombreux actifs 
venus d’autres communes. Une réflexion est actuellement conduite à l’échelle régionale, en 
collaboration avec le conseil régional et le STIF (Syndicat des transports d’île de France), pour 
uniformiser les politiques de stationnement payant à proximité des gares de RER de la petite 
couronne. 

 

Quelle est la politique de développement du stationnement dans les quartiers résidentiels de la 
commune ? (RP1) 

Le projet de PLU révisé ne fait pas évoluer les règles de stationnement actuelles dans les 
différentes zones pavillonnaires de la commune, et vient conforter la politique déjà menée dans 
ce domaine. Les règles avaient été établies en 2015, lors d’une précédente modification du PLU, 
pour intégrer les objectifs du plan de déplacements urbains d’île de France. L’objectif est 
d’adapter au mieux les normes en matière de places de stationnement sur les parcelles au taux 
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d’équipement des ménages, pour répondre aux besoins des habitants actuels et futurs de 
Joinville-le-Pont et pour éviter l’engorgement de l’espace public. 

Sur l’espace public, la ville mène une politique de développement du stationnement bilatéral 
permanent, avec la fin du stationnement latéral alterné, dans le cadre des travaux de 
requalification des voiries existantes. Avenue du Parc par exemple, cela s’est traduit par une 
hausse de 50 places sur l’espace public. 

 

Comment la commune évalue-t-elle l’impact du réaménagement de l’échangeur du Pont de 
Nogent sur le trafic communal ? Comment les liaisons cyclables sont intégrées dans ce projet ? 
(RP1) 

Le  projet de réaménagement du Pont de Nogent ne concerne que très indirectement la 
commune. En effet, si le contournement du Parc du Tremblay est toujours possible, le projet ne 
prévoit pas de connexion directe du boulevard des alliés à l’A4. Ce projet permettra aux Joinvillais 
qui utilisent l’A86 de mieux s’y connecter, en résorbant l’un des plus gros points noirs de la 
circulation dans l’Est de l’agglomération parisienne. Par ailleurs, il faut rappeler que l’ensemble 
du quartier de Polangis est actuellement classé en « zone 30 », qui dissuade l’utilisation des axes 
du quartier comme voies de transit. 

La ville de Joinville-le-Pont soutient les projets de continuité cyclable et de transversalité au 
niveau du Pont de Nogent. Un projet de passerelle cyclable est à l’étude et fait partie du schéma 
directeur cyclable départemental. 

 

232. Les autres modes de déplacement 

Quelle est l’ambition de la commune en matière de circulations cyclables ? (R17) 

La politique de développement des pistes cyclables a été très forte ces dernières années à 
Joinville-le-Pont. Elles sont systématiquement intégrées aux nouveaux projets d’aménagement de 
voirie. Le PADD et le PLU contribuent par ailleurs à la réalisation des objectifs du PDUIF en 
matière de développement des circulation douces, notamment en imposant des espaces de 
stationnement pour les deux roues non motorisés dans les constructions nouvelles à destination 
de bureaux et d’habitation dans l’ensemble des zones de la commune. 

Est-il prévu la mise en place d’un couloir bus non partagé sur l’ensemble du parcours du bus 
112 ? (R8) 

Le PLU n’est pas l’outil d’aménagement permettant de prévoir la réalisation d’aménagements de 
voirie. Les aménagements du parcours du bus 112 sont étudiés au cas par cas avec les 
différents acteurs du projet, notamment le STIF et le conseil départemental qui gère une grande 
partie des voiries empruntées par cette ligne. 
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23. Les questions et observations relatives aux enjeux du développement durable 
 

Comment le PLU parvient-il à concilier le développement de la commune et la préservation de ses 
paysages, deux ambitions en apparence contradictoires ? (RP1) 

Le PADD du PLU révisé énonce des objectifs différenciés selon les quartiers de la commune : les 
quartiers pavillonnaires, constitutifs du paysage de la vallée de la Marne, seront préservés dans 
leur forme urbaine actuelle. Le projet porté par le PLU concentre le développement de la 
commune sur quelques zones spécifiques comme la ZAC des Hauts-de-Joinville. Le 
développement de ces projets permet à la commune de répondre aux objectifs du SDRIF, tout en 
préservant le reste de la ville et notamment les quartiers pavillonnaires. 

Comment le projet prend-il en compte les enjeux du réchauffement climatique ? Quelle est la 
responsabilité du PLU dans la mise en œuvre de la loi sur la transition énergétique ? (RP2) 

L’Établissement Public Territorial n°10 dispose de la compétence d’élaboration du Plan Climat 
énergie Territorial. Les études sont en cours à l’échelle territoriale pour proposer un projet à la 
mesure de ces enjeux essentiels. L’échelle intercommunale, voire métropolitaine, apparaît plus 
adaptée pour apporter des réponses à ces problématiques que l’échelle du PLU communal. 

À l’échelle du PLU, l’objectif de renforcement de la végétalisation doit permettre de contribuer à 
la lutte contre les îlots de chaleur urbains. Le règlement du PLU permet également la réalisation 
de dispositifs d’isolation et de production d’énergie dans les constructions neuves et existantes, 
pour limiter l’impact énergétique de la commune. À son échelle, le PLU traduit donc les objectifs 
de la loi de transition énergétique pour une croissance verte du 18 août 2015.  

La commune de Joinville-le-Pont développe une politique de maîtrise de la consommation 
énergétique des bâtiments en dehors des outils de l’urbanisme règlementaire, notamment dans 
la définition de chaque projet d’aménagement. Ainsi, le bâtiment de la BRED voisin de la gare du 
RER bénéficie du label « basse consommation », très innovant pour l’époque de sa conception. 
Par ailleurs, les bâtiments communaux font également l’objet d’une attention particulière de la 
part de la commune qui se veut exemplaire dans ce domaine. 

Quelles sont les mesures prévues pour renforcer la végétalisation des espaces ? (RP1 et RP2, 
R17, R25) 

La révision du PLU est l’occasion de renforcer les mesures déjà en vigueur sur le territoire 
communal pour favoriser la végétalisation de l’espace urbain. 

Les mesures déjà présentes dans le PLU, comme le taux minimum d’espaces verts de pleine 
terre imposé dans les différentes zones, sont maintenues dans leur intégralité. Elles ont permis 
de préserver efficacement le couvert végétal de la commune et notamment des cœurs d’îlots des 
zones pavillonnaires. 

Par ailleurs, le PLU développe les espaces paysagers remarqués à protéger, avec la protection de 
quatre nouveaux espaces verts. 

Enfin, le PLU révisé met à profit les outils offerts par le nouveau code de l’urbanisme et la loi 
ALUR, en particulier le coefficient de biotope, et encourage la végétalisation des façades et des 
toitures. 
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Le PLU s’inscrit-il en accord avec les objectifs du SDRIF qui visent à un développement durable 
par la densification des territoires de petite couronne ? (RP2) 

Le PLU décline à l’échelle communale les grands objectifs du SDRIF, dont celui du renforcement 
de la densité urbaine du cœur de métropole pour limiter l’étalement urbain et la consommation 
d’espaces naturels dans l’agglomération. 

Y-a-t-il des projets d’agriculture urbaine à Joinville-le-Pont ? le projet de PLU favorise-t-il ces 
projets ? (RP2) 

Il s’agit d’une thématique très intéressante pour l’avenir et la commune travaille régulièrement 
avec le paysagiste P. Georgel, spécialiste reconnu de l’agriculture urbaine. Les réflexions en cours 
concernent notamment les toitures comme celles de la mairie par exemple, qui a déjà accueilli 
des ruches pour la production de miel. La ville possède également des jardins familiaux dont la 
gestion sera confiée à une association spécialisée. Il existe donc déjà des productions agricoles à 
Joinville-le-Pont.  

Concernant l’île Fanac, comment le PLU permet d’assurer la préservation des espèces ? L’île 
sera-t-elle rendue inaccessible ? (RP2) 

La commune travaille depuis des années avec les services de l’état notamment, pour la 
protection de l’île et la restauration des milieux naturels. La protection de l’île est aujourd’hui 
assurée par son statut de site inscrit et classé au titre du code de l’environnement. L’objectif de 
l’OAP du PLU et des projets d’aménagements des berges est de stabiliser durablement les 
écosystèmes encore présents sur l’île Fanac. Il s’agira toujours d’un site utilisé, d’un site où les 
promeneurs pourront se rendre, comme l’est le Bois de Vincennes, mais des efforts seront faits 
pour s’engager dans la préservation de l’habitat des espèces. L’île présente également un tissu 
pavillonnaire de qualité qui a été remarquablement préservé, et dont la conservation est assuré 
dans le PLU révisé par le classement en zone naturelle, qui limite fortement les constructions 
nouvelles. 

Le PLU maintient-il les espaces boisés classés existants sur le territoire communal ? (RP1) 

Le PLU maintient l’intégralité des espaces boisés classés du territoire communal. Ils sont 
répertoriés sur le plan de zonage du PLU. 

Que va devenir l’ancien site de la station total, boulevard du Maréchal Leclerc ? (RP2) 

La révision du PLU prévoit la réalisation d’un espace vert sur le site, si les possibilités techniques 
le permettent. Au titre du plan de zonage, la révision du PLU classe ce terrain comme «espace 
paysager ou récréatif à préserver ». 

Le PLU prévoit il la réduction des nuisances de l’autoroute A4-A86 (R13) ? 

Les nuisances sonores de l’autoroute A4-A86 ont été récemment réduites grâce à la pose d’un 
revêtement anti-bruit sur le tablier du viaduc. Le Plan de prévention du bruit dans 
l’environnement (PPBE), adopté par le conseil municipal en 2015, est annexé au PLU qui prévoit 
la mise en œuvre de ses orientations. 
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24. Les questions et observations relatives au droit des sols et aux dispositions 
règlementaires précises du projet de PLU révisé 
 

Le PLU prévoit-il d’interdire les constructions d’architecture contemporaine dans les quartiers 
pavillonnaires ? (RP2) 

Depuis plusieurs années, de nouveaux opérateurs construisent des maisons contemporaines 
dans les quartiers pavillonnaires de la commune. Un travail important est effectué par les élus et 
les services avec les porteurs de projet, en amont du dépôt du permis de construire, pour essayer 
d’intégrer au mieux les projets à l’environnement existant. Toutefois, les outils les plus coercitifs 
du code de l’urbanisme sur ces points, notamment la création d’une « cité historique », ancienne 
« aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine », ne sont adaptés qu’à des tissus 
urbains très homogènes. Dans le cas de Joinville-le-Pont, les zones pavillonnaires actuelles sont 
les résultats d’un patchwork de constructions d’époques et d’architectures différentes. 

L’objectif est également de ne pas exclure certaines catégories d’acheteurs et de maintenir la 
diversité de la commune : les biens contemporains sont très recherchés par les acheteurs à 
Joinville-le-Pont et offrent de beaux volumes habitables. Par ailleurs les matériaux anciens sont 
très couteux à mettre en œuvre pour les propriétaires.  

Dans le cadre de la révision du PLU, plusieurs outils pour renforcer la qualité architecturale des 
constructions sont prévus : 

- La révision maintient la protection de plus de 200 bâtiment patrimoniaux remarquables 
identifiés lors de l’élaboration du PLU en 2007, qui ne peuvent être détruits ou 
dénaturés ; 

- En collaboration avec le CAUE (Conseil pour l’architecture, l’urbanisme et 
l’environnement) du Val-de-Marne, un cahier de recommandations architecturales a été 
élaboré pour guider les porteurs de projets et les particuliers afin qu’ils proposent des 
constructions intégrées au mieux à l’existant. Il est annexé au rapport de présentation du 
PLU. 

L’objectif du PLU est de favoriser l’intégration des constructions nouvelles au tissu existant en les 
contraignant dans le gabarit et la zone d’implantation typique des anciennes zones pavillonnaires 
de Joinville-le-Pont. 

Concernant la rue de l’église, pourquoi ne pas classer cette zone pavillonnaire en UE ? Quelles 
seront les règles pour les équipements publics comme le lycée ? (RP2) 

La rue de l’église est constituée d’un tissu pavillonnaire résiduel, avec une forte occupation du 
sol et une implantation des constructions en fond de parcelle. Les règles de la zone UE sont 
davantage adaptées à des zones pavillonnaires structurées plus étendues. Ainsi, le choix a été 
fait de proposer une règle spécifique pour ces parcelles, afin de préserver les gabarits 
pavillonnaires tout en offrant une flexibilité adaptée aux constructions du quartier. 

Comme dans la plupart des zones du PLU, des dérogations spécifiques aux règles sont prévues 
pour permettre aux équipements publics de disposer de possibilités d’extensions. Conformément 
aux objectifs du PADD du PLU révisé, l’objectif est de permettre aux équipements de répondre à 
des hausses éventuelles de la demande, consécutive à la hausse démographique de la 
population communale. 
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Quels sont les moyens mis en place dans le PLU pour compenser la suppression brutale du 
Coefficient d’Occupation des Sols par la loi ALUR ? (RP2) 

La suppression du coefficient d’occupation des sols (COS) par la loi ALUR est une mesure 
symbolique de la loi ALUR du 27 mars 2014. Toutefois le PLU de Joinville-le-Pont n’a pas été 
particulièrement affecté par cette suppression. En effet, d’autres règles permettaient dès l’origine 
de réguler la densité des constructions : hauteur maximale, coefficient d’emprise au sol, 
distances de retrait par rapport aux limites séparatives latérales. En outre, une bonne partie des 
zones pavillonnaires de Joinville-le-Pont sont soumises aux dispositions du PPRI, particulièrement 
contraignantes. Ainsi, la disparition du COS n’a pas eu d’impact important sur la constructibilité 
des parcelles de la commune, en dehors de permettre une légère densification par extension des 
constructions existantes, qui s’inscrit dans les objectifs du SDRIF pour la commune. 

L’outil du coefficient de biotope impose-t-il la réalisation de toitures et de façades végétalisées ? 
(RP2) Les toitures terrasses végétalisées sont-elles possibles dans le PLU (R23) ? 

Le coefficient de biotope est un outil incitatif pour promouvoir ce type de dispositifs. Les 
propriétaires restent libres de réaliser uniquement des espaces verts de pleine terre. S’ils 
choisissent de réaliser des toitures ou des façades végétalisées, le cahier de recommandations 
architecturales et environnementales leur permet de choisir les dispositifs les mieux adaptés à 
leur situation et à leur projet. Le PLU actuel comme le PLU révisé rendent possible les toitures 
terrasses végétalisées dans la plupart des zones. 

Quelle est la vocation de la zone UC et ses principales différences par rapport à la zone UB ? 
Pourquoi l’avoir maintenue dans le PLU ? (RP2) 

La zone UC est une zone de densité intermédiaire, qui correspond bien au tissu urbain existant 
d’une partie importante des hauts-de-Joinville. Créée dans le PLU de 2007, elle ne connait pas 
d’évolutions importantes dans le cadre de la révision du PLU. Par rapport à la zone UB, les 
hauteurs autorisées sont plus basses, et la densité globale des constructions autorisées plus 
faible. 

Le PLU apporte-t-il des changements en zone UA sur l’avenue Gallieni ? (RP2) L’outil du périmètre 
d’attente de projet n’accroît-il pas la dégradation du bâti de l’avenue ? (R25) 

Non, le PLU ne prévoit pas de changements dans les gabarits autorisés en zone UA. 

Le périmètre d’attente de projet qui limite les constructions sur le secteur est prolongé pour 
permettre la réalisation des études en cours et la définition éventuelle d’un projet urbain 
d’ensemble sur ce site. L’objectif est d’éviter une rénovation urbaine non planifiée, au coup par 
coup, par les acteurs indépendants qui poserait des problèmes de coordination entre les 
opérations, de calendrier de travaux et de financement des équipements publics. 

Le PLU est-il conforme au code civil concernant les règles d’implantation par rapport aux limites 
séparatives (R9 et R17) ? 

Les autorisations d’urbanisme sont délivrées sur la base du PLU et du code de l’urbanisme, mais 
sous réserve du respect du droit des tiers. Les dispositions du code civil s’appliquent nonobstant 
les règles du PLU. 

Le PLU prévoit-il d’autoriser les toitures à une seule pente en zone UE pour les annexes ? (R11) 

Le projet de révision du PLU assouplit très légèrement les obligations portant sur les toitures à 
pente des annexes en zone UE, en autorisant, dans le cas d’une implantation en limite 
séparative, les toitures à une seule pente. Il s’agit de rendre possible la réalisation d’appentis ou 
d’abris de jardin en fond de cour, dont l’architecture traditionnelle ne présente qu’une seule 
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pente. Ce type de construction présente également l’avantage de limiter les rejets d’eaux 
pluviales sur les terrains limitrophes. 
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3. Annexe 1 : copie des observations portées sur le registre de 
concertation du PLU 

 

Observations contenues dans le registre de concertation PLU* 

N° Date Reproduction de l’observation 
R1 20-09 
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R2  

 
R3  

 
R4  

 
R5  
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R6  

R7  

 
R8  

 
R9  
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R10  

 
R11 2/11/

2017 

 
R12 2/11/

2017 
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R13 4/11/
2017 
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R14  
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sR1
5 

10 11 
2017 

 
R16  

 
R17 27/11

/2017 
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R18 28/11
/2017 
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R19 28/11
/2017 

 

 
 

R20  

 
R21  
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R22  

 
R23  

 
R24 16/12

/2017 
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R25 21/12
/2017 
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4. Annexe 2 : copie des articles parus dans le journal municipal 
 

Article 1 : juin 2017 
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Article 2 : septembre 2017 

 

  



Bilan de la concertation 

Révision du PLU de Joinville-le-Pont  Page 33 sur 33 

Article 3 : novembre 2017 

 


